


Résumé
Le Vautour fauve, grand rapace charognard, présente des adaptations morphologiques (bec, 
pieds, long cou, ...) et physiologiques (élimination des pathogènes, aptitude au jeûne...) à 
la nécrophagie. Son caractère grégaire, associé à un vol exploitant finement les ascendances 
thermiques, lui permettent de prospecter les grands espaces ouverts à la recherche de ca-
davres d’animaux nécessaires à sa survie. 

Suite à la raréfaction progressive des ongulés sauvages inféodés aux milieux ouverts, le Vau-
tour fauve est devenu au fil des siècles dépendant de la ressource alimentaire provenant 
des activités d’élevage (cadavres d’animaux domestiques). Persécuté au 19e et 20e siècle, il 
doit sa survie et son bon état de conservation actuel aux mesures de protection dont il a fait 
l’objet dès les années 60, mais également à la disponibilité trophique liée au pastoralisme 
accentuée par les charniers industriels en Espagne. À l’heure actuelle, l’espèce fréquente de 
vastes étendues à vocation pastorale dans les Grands Causses, les Préalpes et les Pyrénées. 
Quatre noyaux de population rassemblent la majorité des couples nicheurs : les Pyrénées 
Occidentales (Pays Basque, Béarn et Hautes-Pyrénées), les Grands Causses (gorges du Tarn et 
de la Jonte), la Drôme (Diois, Baronnies provençales) et le Verdon.

Au sein des domaines vitaux des différentes colonies de Vautours, les activités pastorales 
revêtent des formes diversifiées, tant en termes de systèmes de production que de conduite 
des troupeaux. L’élevage ovin viande domine, sauf dans les Pyrénées occidentales et sur cer-
tains secteurs caussenards où les brebis laitières sont privilégiées (production de Roquefort, 
d’Ossau-Iraty, ...). Les systèmes bovins viande sont également bien représentés, parfois en 
complément d’ovins, et très répandus dans les secteurs de piémont. L’élevage bovin laitier, 
ainsi que les élevages équins et caprins ont une présence diffuse.
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Afin d’encourager la biodiversité, l’alimentation d’espèces d’oiseaux nécrophages (Vautour 
fauve, Vautour moine, Vautour percnoptère, Gypaète barbu, Aigle royal, Pygargue à queue 
blanche, Milan royal et Milan noir) par des matières de catégories 1 (cadavres entiers ou 
parties d’animaux morts contenant des matériels à risque spécifiés) peut être autorisée par 
l’autorité compétente dans des placettes de nourrissage mais aussi en dehors de ces placettes 
en l’absence de collecte préalable des animaux morts. Les conditions d’autorisation sont éta-
blies à l’annexe VI, chapitre II, section 2 et 3 du règlement (UE) n°142/2011.

Cet équarrissage naturel reste une pratique historique sur les territoires d’élevage, vastes et 
parfois difficiles d’accès, où le Vautour fauve rend alors un service écosystémique. 

Les Grands Causses, en particulier, comptent pas moins d’une centaine de placettes d’équar-
rissage naturel gérées par les éleveurs eux-mêmes et autorisées par arrêté préfectoral. Dans 
les Pyrénées, où le Vautour fauve n’a jamais disparu, les dépôts " historiques " officieux 
prédominent, fruit d’une relation mutualiste ancestrale avec le grand rapace. Sur les sec-
teurs de pâturage estival (estives, alpages...) et à titre dérogatoire, les animaux morts sont 
traditionnellement abandonnés par les éleveurs transhumants, constituant alors la " part des 
vautours " à la belle saison.

Dès 1993, des éleveurs se sont inquiétés de la possible intervention du Vautour fauve sur des 
animaux vivants. Les plaintes se sont multipliées entre 2005 et 2009, période de fermeture 
des charniers industriels espagnols qui alimentaient d’importants effectifs de vautours. De-
puis, le nombre de déclarations a diminué et s’est stabilisé autour de 60 à 70 plaintes par an 
sur l’hexagone. Afin de déterminer le niveau d’implication du vautour dans la mortalité du 
bétail, des campagnes de constats et d’expertises vétérinaires ont été menées (Pyrénées et 
Grands Causses essentiellement). Les résultats acquis ont permis d’apporter un regard factuel 
et scientifique sur des situations souvent difficiles à interpréter. 

Parmi les 170 cas expertisés au cours de la période 2003 à 2009, 65 (37 %) ont fait état 
d’une intervention ante mortem du Vautour fauve. Cependant, dans 84 % de ces 65 cas, le 
vautour est intervenu sur des animaux condamnés ou des bêtes vulnérables en incapacité à 
se mouvoir – conséquence de blessures, complications post-partum ou encore pathologies –, 
dont l’état préoccupant nécessitait une intervention humaine urgente (éleveur, vétérinaire). 
Dans ces conditions, les vautours ont alors fait preuve d’opportunisme et consommé l’animal 
encore vif. Ce comportement, qui a vraisemblablement toujours existé chez l’espèce, ne peut 
être assimilé à une stratégie de prédation. Il est possible que des facteurs tels que la com-
pétition intra-spécifique, le stress alimentaire ou l’évolution des pratiques d’élevage (races 
moins rustiques, présence moindre auprès des troupeaux) puissent expliquer l’occurrence 
de tels phénomènes. En l’état actuel des connaissances, on peut estimer à une vingtaine le 
nombre de cas d’interactions ante-mortem par an sur le territoire français. Cela concerne, en 
particulier, des vêlages à l’extérieur de vaches de race Blonde d’Aquitaine réputées pour leurs 
difficultés de vêlage. S’il ne faut pas négliger les conséquences de ces cas à l’échelle des ex-
ploitations touchées, l’espèce ne peut être qualifiée de facteur de détérioration économique 
pour la profession, au regard notamment de la mortalité naturelle au sein des élevages. 
Cependant, l’écho donné par la presse à cette problématique, parfois avec maladresse et 
méconnaissance, fragilise indéniablement la relation ancestrale entre éleveurs et vautours.



L’enjeu majeur de ce Plan National d’Actions " Vautour fauve et activités d’élevage " est donc 
de solutionner la question des interactions entre le Vautour fauve et le bétail pour préserver 
la relation à bénéfices réciproques entre éleveurs pastoraux et vautours, et sa restauration sur 
les territoires où elle s’est dégradée.

Pour y parvenir, une série d’actions complémentaires est proposée, autour de 5 objectifs 
principaux :

�� 1 : Consolider et développer l’équarrissage naturel

�� �2 : �Limiter les interactions négatives entre le Vautour fauve et le bétail vulnérable, par 
l’expérimentation de mesures préventives

�� 3 : Poursuivre le suivi scientifique de la dynamique des populations de Vautour fauve

�� �4 : �Diffuser l’information pour favoriser la compréhension de l’espèce et l’appropriation 
de la problématique par ceux qui la vivent et ceux qui la suivent

�� 5 : Développer la coordination internationale autour du suivi et de la gestion de l’espèce

La mise en œuvre de ces actions est planifiée sur une période de 10 ans. La coordination, 
le suivi et l’évaluation de ce PNA sont confiés à la DREAL Nouvelle-Aquitaine, assistée d’un 
comité de pilotage national et de comités interdépartementaux compétents à l’échelle lo-
cale. La réussite de ce plan opérationnel est conditionnée par la bonne collaboration entre 
les différents partenaires, et notamment l’implication forte du monde de l’élevage dans les 
actions menées.
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INTRODUCTION
Le Vautour fauve, grand rapace nécrophage menacé à l’aube du 20e siècle, a recolonisé les territoires pastoraux 
de la moitié sud de l’hexagone grâce aux mesures de conservation mises en œuvre (protection des colonies, 
réintroductions,...) et à l’apport trophique issu des activités d’élevage. La relation entre éleveurs pastoraux et 
vautours est fondée depuis des siècles sur une collaboration, dans laquelle l’éleveur fournit une ressource ali-
mentaire essentielle au Vautour fauve, et le vautour assure en retour un équarrissage naturel écologique d’une 
efficacité incontestable.

À partir de 1993, des cas d’intervention du Vautour fauve sur des animaux domestiques encore vivants ont été 
relevés par le monde agricole. Si le phénomène s’est intensifié entre 2005 et 2009 dans le contexte de la fer-
meture des charniers espagnols (dépôts en plein air issus d’élevages industriels), le nombre de plaintes a dimi-
nué ces dernières années pour se stabiliser autour de 60 à 70 cas par an sur le territoire national. Les différents 
dispositifs dépêchés pour faire la lumière sur ces situations (constats, expertises) ont reconnu la possibilité pour 
le Vautour fauve d’intervenir ante-mortem, exceptionnellement et principalement sur des animaux vulnérables 
ne pouvant se soustraire à l’action des nécrophages (environ 20 cas par an). Malgré cette meilleure compréhen-
sion du phénomène, la controverse demeure active, et la relation gagnant-gagnant entre élevages pastoraux et 
Vautour fauve en ressort fragilisée.

Dans l’optique de restaurer et de préserver ce lien coopératif, les ministères chargés de l’agriculture (MAAF) et 
de l’environnement (MEEM) ont commandité l’élaboration d’un Plan National d’Actions (PNA) (ANNEXE 1), 
dont le besoin a été réaffirmé par le récent rapport d’une mission d’inspection générale MEEM-MAAF (" Le 
Vautour fauve et les activités d’élevage - Une cohabitation à organiser ", rapport CGEDD n° 009272-02).

Le document est construit de la manière suivante :

�� �La première partie propose un aperçu complet et factuel des relations entre le pastoralisme et le 
Vautour fauve, avec un rappel préalable des connaissances sur l’espèce (biologie, écologie, traits com-
portementaux) et une brève synthèse de la diversité des pratiques pastorales sur son aire de distribu-
tion. La problématique des interactions Vautour-bétail y est abordée de façon rationnelle, afin d’identifier 
les points de blocage et de faire émerger des solutions concrètes.

�� �La deuxième partie identifie les enjeux principaux auxquels doit faire face ce PNA, et précise les axes 
opérationnels structurant sa mise en œuvre. 

�� La troisième partie précise :

yy les modalités de gouvernance et d’évaluation de ce plan d’actions

yy les actions à mener sur la période 2017-2026 (intitulés, calendrier)

�� �La quatrième partie expose en détail les mesures à mettre en œuvre, sous forme de fiches-actions orga-
nisées selon 5 axes thématiques.
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1. Le Vautour fauve et le pastoralisme

1.1 Le Vautour fauve, un rapace nécrophage grégaire

Morphologie et physiologie de Gyps fulvus

Le Vautour fauve (Gyps fulvus) est un grand rapace nécrophage dont la morphologie est orientée vers la consom-
mation de charognes. Son métabolisme peut faire face à des fluctuations dans la disponibilité des ressources ali-
mentaires. Son excellente vision lui permet une prospection alimentaire fine, d’autant plus qu’elle est associée 
à un vol économe en énergie, exploitant au mieux les ascendances thermiques. Par les caractéristiques de son 
régime alimentaire et son anatomie de " tireur-fouilleur ", le Vautour fauve est en partie complémentaire des autres 
espèces de vautours.

Statut et état de conservation

Le Vautour fauve est une espèce protégée. Son état de conservation est satisfaisant à ce jour en Europe, avec des 
effectifs élevés et en augmentation. Cependant, ses populations restent étroitement dépendantes de l’élevage 
extensif, par la ressource alimentaire qu’il apporte et son action d’entretien des milieux ouverts. Comme le montre 
l’exemple indien (extinction locale des vautours par intoxication), les grands nécrophages demeurent vulnérables 
à un certain nombre de facteurs, notamment d’origine anthropique (empoisonnement, collision, destruction...).

Caractère grégaire et prospection alimentaire

Le Vautour fauve est un oiseau grégaire. Pour se nourrir, il a développé une stratégie collective de prospection, 
propre à détecter efficacement les animaux morts sur un vaste territoire. L’élevage extensif lui apporte une 
ressource alimentaire déterminante (même si la ressource sauvage, et notamment les déchets de chasse, peut 
constituer une part de son alimentation), et le vautour fournit, en retour, une contribution sanitaire à la fois gratuite 
et d’une extrême efficacité. Il n’en demeure pas moins un animal sauvage, qui module sa proximité selon ses be-
soins et son expérience de l’homme.

Habitat et reproduction

Le Vautour fauve occupe aujourd’hui des régions présentant des reliefs marqués propices à la formation d’ascen-
dances thermiques et dynamiques, et riches d’un élevage domestique important. La présence de sites rupestres 
favorables, la proximité d’autres colonies et la disponibilité de la ressource alimentaire sont autant de facteurs qui 
vont conditionner la présence à long terme de l’espèce. Toutefois, la prospection alimentaire peut l’amener à s’éloi-
gner des colonies, ponctuellement ou de façon saisonnière (dortoirs de piémont ou d’estives).

La reproduction du Vautour fauve est un processus qui débute en décembre-janvier (parades et construction du 
nid). Le jeune vautour s’envole environ 6 mois plus tard, entre juin et août, mais reste nourri sur l’aire jusqu’en 
septembre. Les jeunes entament ensuite une période de dispersion qui peut les conduire jusqu’en Afrique. 

Durant la période de nourrissage, les besoins alimentaires des adultes reproducteurs sont logiquement plus élevés. 
La disponibilité en nourriture au printemps et à proximité de la colonie influe donc logiquement sur le succès de 
reproduction mesuré au sein d’une population.

Dynamique des populations

Sur le territoire français, on a dénombré plus de 1800 couples de Vautours fauve en 2016, répartis sur quatre noyaux 
de population : Les Pyrénées françaises, les Grands Causses, la Drôme (Diois et Baronnies) et le Verdon. Sur la ma-
jorité des colonies suivies, les effectifs sont en hausse ces dernières années, et les paramètres de reproduction se 

En bref
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1maintiennent à des niveaux élevés (sauf sur la RNN d'Ossau). Ces effectifs sont complétés par une population 
flottante, non reproductrice, qui par ses déplacements valorise une ressource alimentaire saisonnière, notam-
ment dans certains secteurs de piémont et d'estive. 

Par ailleurs, la proximité d'une population ibérique à l'effectif dix fois plus élevé au sud des Pyrénées rappelle 
l'importance que revêtent, sur ce massif, les échanges transfrontaliers autour de la gestion du Vautour fauve 
et  de la ressource alimentaire mise à sa disposition.

Flux entre populations

Les échanges entre les différentes populations et sous-populations de Vautours fauves sont fréquents en 
Europe. Du fait du rétablissement de certaines colonies, des flux ancestraux se sont recréés notamment entre 
l’Ouest et l’Est de l’Europe, ainsi qu’entre l’Espagne et la France (par exemple via le Pays Basque et les Cor-
bières). 

Ces déplacements sont saisonniers, liés à la dispersion des jeunes (à l’automne) ou à l’erratisme d’individus 
d’âges variés. La disponibilité alimentaire, et la compétition intra-spécifique pouvant découler d’une res-
source limitée notamment en période de reproduction, expliquent en partie les mouvements des individus 
adultes.

Le Vautour fauve, pourvoyeur de services écosystémiques

Si la conservation du Vautour fauve demeure un enjeu écologique important, les bénéfices socioculturels 
et économiques apportés par l’espèce sont également non négligeables : elle assure l’équarrissage natu-
rel des carcasses (économie estimée à plusieurs centaines de milliers d’euros), elle présente un potentiel 
pédagogique certain dans le cadre de l’éducation à l’environnement ; enfin, le Vautour fauve a un rôle de 
" cul-de-sac " épidémiologique, ce qui signifie qu’il détruit les agents pathogènes présents dans ce qu’il 
consomme du fait de l’acidité de son pH gastrique. Il " assainit " ainsi le milieu naturel.

1.1.1 Carte d’identité

Noms locaux

Le terme " vautour " désigne les rapaces à régime alimentaire exclusivement nécrophage. Localement, le 
Vautour fauve connaît des dénominations régionales variées : " bouldras " en occitan, " grifoun " en Proven-
çal, " bouytre " en Béarnais ou " saiak " en Basque en sont autant d’exemples.

Morphologie

Le Vautour fauve est un grand vautour aux ailes longues et larges (envergure entre 240 et 280 cm pour un 
poids allant de 7 à 11 kg), et à la queue courte et en éventail. Les pieds sont larges et dotés de doigts longs 
terminés de griffes courtes (aptitude à se déplacer au sol, contrairement aux prédateurs équipés de serres). 
Le bec crochu est très tranchant, outil indispensable au dépeçage des charognes.

Plumage

Le plumage évolue du roux brunâtre chez l’immature vers le beige grisâtre chez le vieil adulte. Les rémiges et 
les rectrices sont marron foncé, quel que soit l’âge. Les pattes sont grises et dénudées. La tête et le long cou 
mobile sont recouverts d’un duvet blanc très fin. Une collerette généralement blanche chez l’adulte, brune et 
formée de plumes lancéolées chez le juvénile, entoure la base du cou.

Le Vautour fauve, Gyps fulvus (Hablitz, 1783) appartient à la famille des Accipitridés, qui comprend la ma-
jeure partie des rapaces diurnes de l’hexagone (buses et busards, aigles, milans...).

Systématique



Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer14

Plan national d’actions « Vautour Fauve et activités d’élevage »    

1.1.2 Un rapace protégé dans un état de conservation favorable

1.1.2.1 Statut de l'espèce

L'espèce apparaît à l'annexe I de la Directive " Oiseaux " 2009/147/CE  concernant la conservation des oiseaux 
sauvages. En vertu de cette dernière, les États membres de l'Union européenne doivent prendre des mesures de 
conservation spéciale concernant l'habitat du Vautour fauve, afin d'assurer sa survie et sa reproduction dans son 
aire de distribution.

Transposant les obligations prévues par les textes internationaux et communautaires, l'arrêté du 29 octobre 2009 
(liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et modalités de leur protection) instaure un régime de pro-
tection stricte du Vautour fauve et de son habitat, interdisant en particulier sa destruction, sa capture, sa perturba-
tion intentionnelle et le commerce de spécimens vivants ou morts.

Au niveau communautaire, le Vautour fauve apparait à l'annexe A du Règlement (CE) n° 338/97 relatif à la protec-
tion des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce. À cet égard, son introduction sur 
le territoire de l'Union européenne est soumise à la présentation d'un permis d'importation et d'un permis d'expor-
tation de l'état de provenance de l'animal. 

Le Vautour fauve figure par ailleurs à l’annexe II de la CITES (Convention du 3 mars 1973 sur le commerce inter-
national des espèces), dans la Convention de Bonn (Convention du 23 juin 1979 sur la conservation des espèces 
migratrices) et dans la Convention de Berne (Convention du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l'Europe).

1.1.2.2 Distribution de l’espèce

Par le passé, l’aire de répartition du Vautour fauve était beaucoup plus étendue qu’aujourd’hui (Carte 1). Elle s’est 
considérablement réduite au 19e et 20e siècle du fait de la persécution des oiseaux et de la mutation des pra-
tiques d’élevage, notamment en France où dans les années 50, il ne subsiste plus que quelques individus nicheurs 
dans les Pyrénées occidentales.Sur le territoire français, l’espèce a pu être sauvée grâce à l’application de l’arrêté 
ministériel du 24/01/1972 (interdiction de la chasse aux rapaces diurnes) et à la création de la RNN d’Ossau en 
1974 (protection d’une des dernières colonies connues sur l’hexagone), actions fortes qui ont été accompagnées 
d’une surveillance renforcée de la part de la police de l’environnement (ONCFS/PN des Pyrénées) et d’importantes 
campagnes de sensibilisation animées par le monde associatif (FIR, SAIAK, ...). Ces actions ont permis une stabilisa-
tion, puis un développement important des colonies dans les Pyrénées. Les programmes de réintroduction menés 
avec succès dans les Grands Causses, le Diois, les Baronnies provençales et le Verdon ont par ailleurs permis la 
restauration d’anciens corridors d’échange entre populations d’Europe occidentale et orientale. Aujourd’hui, la qua-
si-totalité des massifs à vocation pastorale du sud de la France (Alpes, Grands Causses, Pyrénées) sont fréquentés 

Le système digestif du Vautour fauve lui permet la consommation de tissus nécrosés et l’élimination de tous 
les germes pathogènes2, ce qui justifie son statut de " cul-de-sac épidémiologique ". Il présente en outre 
des adaptations métaboliques qui lui permettent de faire face à des fluctuations dans la disponibilité des 
ressources alimentaires (jeûne prolongé sur plusieurs semaines,...).

Point de physiologie

Régime alimentaire

Le Vautour fauve se nourrit principalement des tissus mous (viscères, masses musculaires) des cadavres 
d’ongulés. La ressource d’origine domestique couvre aujourd’hui la majorité de ses besoins trophiques, les 
ongulés sauvages (morts naturellement ou déchets de chasse) pouvant cependant constituer une ressource 
importante localement et saisonnièrement. Au sein de la guilde des oiseaux nécrophages, il est le principal 
acteur de l’équarrissage naturel des cadavres. Les autres espèces de vautours fréquentant l’hexagone1 lui 
sont en partie complémentaires dans la consommation des carcasses.

1 Le Vautour moine (Aegypius monachus), le Vautour percnoptère (Neophron percnopterus) et le Gypaète barbu (Gypaetus barbatus), qui bénéficient chacun d’un PNA.
2 HOUSTON, D. C. AND J. E. COOPER. 1975. The digestive tract of the Whiteback griffon vulture and its role in disease transmission among ungulates. Journal of Wildlife Diseases 11:306-
313.
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Carte 1. Distribution ancienne et récente du Vautour fauve (source : LPO, 2012)

Carte 2. Répartition française et effectifs (couples) des colonies de Vautour en 2014 (en rouge, localisation des colonies 
et effectifs reproducteurs en 2014 ; en orange, territoires fréquentés saisonnièrement par l’espèce, et notamment par la 
population flottante (adultes non reproducteurs et immatures en dispersion)).

par l’espèce, au moins saisonnièrement, et on dénombre environ 1 500 couples nicheurs sur l’hexagone 
en 2014 (carte 2). Nous pouvons estimer à 2 000 le nombre de couples nicheurs en 2016 grâce à l'augmen-
tation des populations audoise (37 couples nicheurs), caussenarde (530) et Alpine (421).
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1.1.2.3 Dynamique des populations3

Les effectifs reproducteurs

Les paramètres les plus à même de caractériser l’évolution des populations de Vautour fauve sont l’effectif repro-
ducteur (nombre de couples formés pour la reproduction) et le succès de reproduction (nombre de jeunes à l’envol 
par couple pondeur). En France, ces indicateurs sont relevés annuellement sur un échantillon de colonies, les Grands 
Causses constituant à ce jour la population la mieux suivie et une référence tant au niveau national qu’international. 

Sur la dernière décennie, les effectifs des différentes colonies de Vautour fauve sont globalement en augmen-
tation constante (figure 1), les noyaux de populations issus de réintroductions (Grands Causses, Drôme, Verdon) 
présentant les colonies les plus dynamiques. Dans ces secteurs, le succès de reproduction est en effet très élevé 
(>0,6 voire >0.8 jeune par couple). Dans les Pyrénées, où l’espèce est présente historiquement, la situation est 
plus contrastée : si la tendance globale est à la hausse4 (+58 % entre 2007 et 2012, de 525 à 830 couples sur la 
chaîne) , la colonie historique d’Aste-Béon (RNN d’Ossau) présente cependant des paramètres de reproduction très 
faibles (autour de 0.3 jeune par couple) et une stagnation des effectifs, contrairement aux colonies basques ou des 
Hautes-Pyrénées. Ce phénomène nécessite d’être analysé, mais pourrait tirer son origine d’une ressource trophique 
saisonnièrement insuffisante, ou de paramètres densité-dépendants liés à la taille de la colonie d’Ossau.

3 On considère comme population une aire géographique cohérente (Causses, Baronnies-Vercors, Verdon, Pyrénées) où un ensemble de colonies de vautours entretient des relations 
sociales régulières et privilégiées mais pas exclusives (nombreux échanges d’individus entre les populations).
4 En partie du fait de l’arrivée massive de vautours ibériques suite à la crise espagnole des " muladares  " (ARTHUR & ZENONI, 2010)

Figure 1. Évolution des effectifs reproducteurs de Vautour fauve (nombre de couples nicheurs) dans les massifs français héber-
geant des colonies, entre 2000 et 2012 (sources : LPO, PN des Cévennes, PN des Pyrénées, Vautour en Baronnies)
 
La population pyrénéenne n’ayant pas fait l’objet d’un suivi annuel, la courbe ne présente des valeurs réellement mesurées que 
pour les années 2000, 2002, 2006, 2007 et 2012
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1La population flottante

La population flottante correspond à la somme des individus immatures et des adultes non reproducteurs. 
Faute d’un suivi de l’ensemble des dortoirs, et la fraction d’individus erratiques n’étant pas estimée préci-
sément, il demeure difficile de dénombrer cette population flottante. Elle constituerait plus de 50 % des 
effectifs de Vautour fauve sur le territoire français.

Si les individus reproducteurs fréquentent de préférence les abords d’une colonie (domaine vital), les non-re-
producteurs peuvent être contactés sur l’ensemble des massifs du sud de la France et au-delà. La restauration 
de corridors historiques entre les populations a permis en particulier la localisation, à distance des colonies, 
de nouvelles ressources non concurrentielles. Ces dernières sont exploitées saisonnièrement par des vau-
tours se regroupant sur des dortoirs, comme c’est le cas en Savoie (comptant 50 individus en 2010 et 295 en 
2014), dans le Mercantour ou à l’Est des Pyrénées.

1.1.2.4 État de conservation

Avec un effectif mondial probablement supérieur à 150 000 individus (dont plus de 50 % en Espagne), et fort 
de plus de 1 500 couples en France, le Vautour fauve est désormais classé en préoccupation mineure (es-
pèce pour laquelle le risque de disparition est faible) par l’UICN sur notre territoire.

Cependant, ses populations restent étroitement dépendantes de l’élevage extensif, par la ressource alimen-
taire qu’il apporte et son action d’entretien des milieux ouverts. 

Les grands rapaces nécrophages demeurent en outre particulièrement vulnérables à un certain nombre de 
facteurs d’origine anthropique5 que sont :

�� �l’empoisonnement (volontaire ou non) : ce facteur intervient à l’aveugle et parfois significativement 
sur les populations de rapaces. Le Vautour fauve est la deuxième espèce la plus touchée dans les Pyré-
nées par les intoxications (carbofuran - pourtant interdit en France depuis 2008, plomb...).

�� �les collisions et électrocutions, avec les réseaux de transport d’électricité et les éoliennes, qui re-
présentent 90 % de la mortalité d’origine anthropique dans les Causses. La position des ouvrages par 
rapport aux couloirs empruntés par les oiseaux est déterminante.

�� �la destruction directe : ce facteur, autrefois prédominant, est devenu anecdotique. On dénombre tou-
tefois quelques cas par décennie.

Le risque d’empoisonnement par les molécules vétérinaires

Le Diclofenac, produit vétérinaire anti-inflammatoire, fut responsable entre 1992 et 2007 d’un déclin 
de l’ordre de 95 % des populations de vautour sur le sol indien. La molécule utilisée est en effet toxique 
pour les rapaces, provoquant une mort par insuffisance rénale après consommation d’un animal traité 
avec ce produit. Une étude par modélisation a montré qu’il aurait suffit de 1 % de carcasses traitées au 
Diclofenac pour anéantir 95 % des vautours en 10 ans (Green, R. E. et al. 2004).

Actuellement, le Diclofenac est autorisé sur le marché européen, et est notamment commercialisé en 
Espagne, pays qui héberge la majorité des effectifs de rapaces nécrophages en Europe.

Le danger que constituent ces produits vétérinaires est incontestable, au regard des conséquences 
dramatiques observées. Une réflexion doit être conduite, à l’échelle européenne, pour le développe-
ment et l’utilisation d’alternatives (il existe par exemple un substitut non toxique au Diclofenac : le 
Méloxicam).

5 OGADA, D. L., F. KEESING, & M. Z. VIRANI. 2012. Dropping dead: causes and consequences of vulture population declines worldwide. Annals of the New York Academy of 
Sciences 1249:57-71.
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1.1.2.5 La situation en Espagne

La dynamique des populations ibériques de Vautour fauve, notamment suite à l’épisode de fermeture des charniers 
industriels, est abordée en annexe 2.

1.1.3 Éléments d’écologie et d’éthologie de l’espèce

1.1.3.1 Besoins alimentaires et ressource mobilisée

Le Vautour fauve se nourrit principalement sur des cadavres d’ongulés domestiques (ovins, caprins, bovins, équins). 
Pour autant, la ressource sauvage constitue une part non négligeable de son alimentation sur certains territoires 
(jusqu’à 30 % du régime alimentaire en Espagne). Les déchets de chasse représentent, en particulier, un apport 
conséquent lorsqu’ils sont abandonnés sur place dans des secteurs ouverts, par dérogation au principe d’interdic-
tion. 

Les besoins quotidiens du vautour sont évalués autour de 500 g de viande/jour (soit l’équivalent de quatre brebis 
de 40 kg/an) s’il ne participe pas à la reproduction. En période de reproduction, les besoins peuvent atteindre 
700 g/j. S’il peut jeûner jusqu’à trois semaines sans conséquence préjudiciable à sa survie6, il peut aussi mettre à 
profit les opportunités en se gorgeant jusqu’à satiété (jusqu’à 1,3 kg en trois minutes). Il est admis qu’une centaine 
de vautours recyclent complètement un cadavre de brebis de 60 kg en 30 minutes7.

1.1.3.2 Grégarité et prospection alimentaire

La vision performante du Vautour fauve lui permet une prospection alimentaire fine, d’autant plus qu’elle est asso-
ciée à un vol économe en énergie, essentiellement plané, exploitant au mieux les ascendances thermiques.

Le caractère grégaire des vautours s’exprime tout particulièrement lors de la prospection alimentaire. En mobili-
sant une stratégie collective, les oiseaux peuvent quadriller de vastes territoires en un minimum de temps. Cette 
prospection s’effectue en contact visuel permanent avec les partenaires, ce qui facilite la transmission d’informa-
tion à la découverte d’une carcasse (une descente en vol spiralé constituerait le signal) et explique l’arrivée rapide 
et en nombre des nécrophages suite à la mort d’un animal8. Les curées peuvent ensuite réunir plus d’une centaine 
d’individus, dont certains, dominés, n’accèdent à la carcasse que dans un deuxième temps (jeunes oiseaux par 
exemple).

Il convient de souligner que le Vautour fauve 
tend à fréquenter préférentiellement les 
sites connus pour offrir régulièrement des ca-
davres9. Cette donnée est à prendre en consi-
dération dans la réflexion sur les dispositifs 
d’équarrissage naturel.

1.1.3.3 Habitat et reproduction

Habitat du Vautour fauve

Le Vautour fauve occupe aujourd’hui des ré-
gions présentant des reliefs marqués propices 
à la formation d’ascendances thermiques et 
dynamiques, et riches d’un élevage domes-
tique important. 

6 MENDELSSOHN, H. & Y. LESHEM. 1983. Observations on reproduction and growth of Old World vultures. Vulture Biology and Management.University of California Press, Berkeley. pp 
214-241
7 BOSE, M., O. DURIEZ, & F. SARRAZIN. 2012. Intra-specific competition in foraging griffon vultures: 1. Thedynamics of feeding in groups. BirdStudy 59:182-192.
8 La présence d’autres charognards (Grand Corbeau, ...) peut aussi alerter sur la localisation d’une source de nourriture.
9 SPIEGEL, O., R. HAREL, W. GETZ, AND R. NATHAN. 2013. Mixed strategies of griffon vultures’ (Gyps fulvus) response to food deprivation lead to a hump-shaped movement pattern. 
Movement Ecology 1:5

Une curée de Vautour fauve © Olivier Duriez
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1La présence de sites rupestres favorables (falaises de plus de 50 m de haut), la proximité d’autres colonies 
et la disponibilité de la ressource alimentaire sont autant de facteurs qui vont conditionner la présence à 
long terme de l’espèce. Toutefois, la prospection alimentaire peut l’amener à s’éloigner des colonies9, ponc-
tuellement ou de façon saisonnière (dortoirs de piémont ou d’estives pour les oiseaux non reproducteurs, 
notamment immatures).

Le territoire parcouru régulièrement par les individus d’une population de Vautour fauve constitue  
le domaine vital de cette dernière. Ce domaine est de l’ordre de 5 000 km² dans les Pyrénées (RNN d’Os-
sau) et de 10 000 km² pour la population caussenarde10. Le domaine vital d’une population est toutefois très 
difficile à estimer car les vautours ont la capacité d’effectuer des déplacements importants, même pendant 
la reproduction. Il n’est pas rare de voir des individus à plus de 70 km de leur nid, qu’ils regagnent une fois 
le jabot plein. Par ailleurs, ce territoire prospecté varie logiquement au fil du temps, suivant l’évolution des 
effectifs d’une population donnée.

Reproduction du Vautour fauve

La reproduction du Vautour fauve est un processus qui débute dès l’automne (parades puis construction du 
nid en décembre-janvier). La ponte suit l’installation au nid, et le jeune vautour s’envole environ 6 mois plus 
tard, entre juin et août, tout en restant nourri sur l’aire jusqu’en septembre. Les jeunes entament ensuite 
une période de dispersion qui peut les conduire jusqu’en Afrique. Si l’erratisme des immatures peut durer 
plusieurs années, la philopatrie est marquée, et les individus reviennent souvent nicher sur les colonies où 
ils ont vu le jour.

Site rupestre des Gorges de la Jonte (Région Occitanie) utilisé par le Vautour fauve © Michel Mouze 

10 MONSARRAT, S. et al. 2013. How Predictability of Feeding Patches Affects Home Range and Foraging Habitat Selection in Avian Social Scavengers?PLOS One 8:e53077.
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1.1.4 Un oiseau emblématique

Si la conservation du Vautour fauve de-
meure avant tout un enjeu écologique 
important, les bénéfices socioculturels 
et économiques apportés par l’espèce 
sont également non négligeables. 

Le Vautour fauve présente en effet un 
potentiel pédagogique certain dans le 
cadre de l’éducation à l’environnement, 
de par son caractère impressionnant, sa 
relative facilité d’observation et les ser-
vices qu’il rend à l’homme. 

Ce rapace a ainsi fait l’objet d’une valo-
risation à travers des démarches variées 
vectrices de dynamisme et d’attractivité 
pour les espaces ruraux : écomusées  

(La falaise aux vautours, le belvédère des vautours...), gîtes (Le Carcassès, ...), réseaux de sites thématiques  
(Vulturis) ...

Dans les Grands Causses, le programme de réintroduction du Vautour fauve a généré sur le plan touristique environ 
670 000 € de bénéfice net estimé entre 1970 et 1994 dans un rayon de 25 km autour de la zone de réintroduction, 
pour un investissement d’environ 518 000 € (Quillard, 1995). Les éleveurs locaux, qui proposent souvent l’accueil 
et la vente à la ferme, savent valoriser leur rôle dans la conservation des Vautours à travers la visite de leur pla-
cette d’équarrissage. Sur ce territoire comme sur d’autres, l’image de l’oiseau est omniprésente et contribue au 
développement local11.

© www.rapaces.com

Le Belvédère des vautours (Gorges de la Jonte), second écomusée d’importance dédié aux rapaces nécro-
phages en France, avec plus de 30 000 visiteurs © Léo Poudré

11 ORABI P., 2011 – Argumentaire et plan d’actions pour la conservation du Vautour fauve – LPO Mission Rapaces - 34p.



21

PA
R

TI
E 

11.2 Diversité de l’élevage pastoral sur l’aire de présence du Vautour 
fauve

Les systèmes pastoraux reposent sur l’exploitation extensive de vastes surfaces en herbe peu productives 
(parcours, alpages...), très répandues dans les massifs du sud de la France (Alpes, Massif central, Pyrénées). 
La transhumance (Alpes et Pyrénées), étape fondamentale de ces systèmes, permet aux éleveurs d’appro-
cher l’autonomie fourragère tout en valorisant les pelouses d’altitude (estives collectives, parcours privés…). 
Le pastoralisme est fondamentalement sédentaire dans le massif central.

Un patrimoine humain

Les élevages pastoraux constituent un patrimoine humain à la croisée des enjeux de développement durable. 
Sur le plan socioculturel, d’abord, ils perpétuent des pratiques ancestrales et contribuent à l’identité des 
territoires de montagne. 

Sur le plan économique ensuite, le pastoralisme contribue au dynamisme des espaces ruraux, entretenant 
l’attractivité des terroirs (par ses productions) et des territoires (en façonnant les paysages). Sur le plan éco-
logique, enfin, le pastoralisme contribue, lorsqu’il est conduit de manière fine, à l’entretien d’espaces natu-
rels d’intérêt communautaire (milieux ouverts tels que les pelouses, landes, pré-bois, ...) et à la conservation 
d’espèces patrimoniales (rapaces nécrophages, galliformes, ...).

Diversité des systèmes d’élevages dans les massifs à vocation pastorale	

Au sein des massifs fréquentés par le Vautour fauve, les activités pastorales revêtent des formes diversi-
fiées, tant en termes de systèmes de production que de conduite des troupeaux. L’héritage socioculturel, le 
dynamisme des filières et les contraintes naturelles sont autant de facteurs qui ont façonné les pratiques à 
l’échelle locale.

Dans les Alpes, le pourtour méditerranéen et les Causses, c’est l’élevage ovin qui prédomine, sous des 
formes variées et qui témoigne de la diversité des conditions naturelles et des filières de production (ex : Ro-
quefort dans les Causses avec les brebis Lacaune) à l’échelle locale. L’élevage ovin allaitant, en pâturant les 
parcours une bonne partie de l’année, est déterminant pour l’entretien des espaces pastoraux caussenards 
et préalpins. Moins représenté, l’élevage bovin n’en reste pas moins emblématique de certains territoires 
(Beaufortin, Aubrac ...). Enfin, les élevages caprins et équins, plus diffus, ajoutent à la diversité des systèmes 
de production et contribuent à façonner l’identité des terroirs. 

La chaîne des Pyrénées est caractérisée par un gradient climatique ouest-est, très contrasté entre les terri-
toires arrosés qui bordent l’Atlantique (Pays-Basque, Béarn ...) et les milieux sous influence méditerranéenne 
à l’Est. L’élevage pastoral s’y présente sous forme d’une palette de pratiques et de productions, adaptées 
au climat, à la topographie et aux filières en place. Les Pyrénées occidentales sont la terre de l’élevage ovin 
laitier, souvent associé à quelques bovins allaitants (Blonde d’Aquitaine), et symbolisé par l’AOP Ossau-Iraty 
et les brebis Manech ou Basco-béarnaises. La fabrication en estive est encore pratiquée, et valorisée par 
des labels (en Béarn par exemple). Le projet stratégique de l’élevage de montagne (cf. http://draaf.occita-
nie.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/PASTORALISME-1_cle89a31d.pdf) a dynamisé, sur le plan économique les 
structures et les filières pastorales. L’élevage ovin viande domine dans le reste de la chaîne, autour de races 
comme la Barégeoise ou la Tarasconaise. 

Les territoires de piémont hébergent quant à eux de nombreux élevages bovins allaitants (Blonde d’Aqui-
taine, Gasconne,…), associés à des cultures fourragères.

En bref
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Variété des modes de gardiennage

Les modes de gardiennage des troupeaux sont à la fois fonction des systèmes de production, de l’héritage de pra-
tiques ancestrales, du contexte socio-économique et des contraintes naturelles (topographie, faune sauvage, ...). 

Certains facteurs en constante évolution, comme la conjoncture économique, peuvent entraîner de profondes modi-
fications des pratiques et du gardiennage en conséquence. C’est le cas par endroit où le manque de main d’œuvre 
peut induire une conduite plus lâche, voire l’abandon de certains ateliers au profit d’autres nécessitant un inves-
tissement moindre. Dans ce contexte, la maîtrise fine des périodes de mise-bas et de lactation peut contribuer à 
assouplir le gardiennage, par exemple durant la période charnière de l’estivage (brebis envoyées taries, vaches 
ayant déjà mis bas, ...). La présence de prédateurs, quant à elle, peut induire un renforcement des mesures de 
gardiennage (présence humaine systématique, chiens de protection, parcs nocturnes...) afin de prévenir les pertes 
sur le cheptel.

Les facteurs d’évolution des pratiques d’élevage pastorales

Un certain nombre de facteurs socio-économiques peuvent influer sur les pratiques d’élevage sur les territoires 
pastoraux : poids des coûts de production, concurrence sur le marché de la viande et des produits laitiers, manque 
de main d’œuvre ou encore moindre attractivité du métier.

Des facteurs d’ordre écologique, comme le changement climatique ou la présence de grands prédateurs, peuvent 
également induire une évolution des systèmes d’élevage.

Il y a aussi des perspectives réelles et actuelles d’évolution de l’élevage : recherche d’autonomie fourragère, de 
bien-être animal, de limitation des investissements en bâtiments, décalage des vêlages à l’automne pour s’adap-
ter au marché et profiter des saisons où les marchés sont plus porteurs, avant que les vaches ne soient rentrées à 
l’étable, etc.

Pour autant, alors que le nombre d’exploitations diminue de manière importante sur le territoire français (-30 % 
en 20 ans), les exploitations pastorales résistent nettement mieux que la moyenne. Elles constituent en effet un 
maillon essentiel de l’identité socioculturelle des vallées et des massifs, et ont appris à promouvoir leurs produits 
à travers de nombreuses démarches de valorisation. Inscrits dans des territoires fréquentés par les amateurs de 
séjour en pleine nature, les éleveurs ont su se diversifier en s’ouvrant notamment à l’écotourisme. L’appui des 
programmes d’aides nationaux et européens (PAC, ...) contribue également à maintenir ces petites exploitations 
pastorales, tout en orientant les pratiques. 

En 2015, une nouvelle programmation de la PAC est entrée en vigueur. En France, cela a été l’occasion de re-
chercher l’objectif de favoriser l’élevage, les petites exploitations créatrices d’emploi et l'exploitation de milieux 
difficiles (handicaps naturels, comprenant les espaces pastoraux). Enfin, à des fins de développement des bonnes 
pratiques sur le plan environnemental, des mesures agro-environnementales (MAEC) territorialisées peuvent être 
contractualisées sur les espaces protégés, comme les zones Natura 2000 ou les parcs nationaux, notamment le SHP 
(Systèmes Herbagers Pastoraux) collective.

Il faudra tenir compte aussi d’une possible différence de mise en œuvre entre les territoires puisque désormais ce 
sont les Régions, en tant " qu’autorité de gestion " qui sont en charge de la mise en œuvre des MAEC.
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12 Le 28 juin 2011, l’UNESCO a reconnu la valeur universelle exceptionnelle de l’ensemble Causses et Cévennes, en tant que paysages culturels de l’agro-pastoralisme méditer-
ranéen, inscrits au patrimoine mondial de l’humanité. (source : PN des Cévennes)

1.2.1 Le pastoralisme

1.2.1.1 Définition du pastoralisme

En termes agronomiques, pour reprendre une définition communément admise, on peut considérer comme 
pastorale une exploitation :

�� qui utilise les pacages collectifs (estive)

 ou

�� �chez laquelle la part de SAU (Surface Agricole Utile) constituée de surfaces toujours en herbe faible-
ment productives (STH FP) est supérieure à 50 %.

Le pastoralisme désigne donc des pratiques agricoles d’élevage qui valorisent majoritairement des milieux 
ouverts peu productifs en biomasse. 

Ces milieux difficiles et peu mécanisables se présentent sous forme de prairies et pelouses (surface tou-
jours en herbe), de landes et de forêts ouvertes. Les systèmes pastoraux s’appuient sur de grandes surfaces 
parcourues saisonnièrement par les troupeaux, qu’elles soient estives en montagne (exploitations transhu-
mantes), zones intermédiaires, ou landes et parcours des massifs du pourtour méditerranéen.

1.2.1.2 L’éleveur pastoral, acteur du développement et de l’identité locale

Les éleveurs pastoraux perpétuent, par leur activité, des savoir-faire hérités de longue date. Fruit de l’his-
toire, ces pratiques constituent un patrimoine indéniable et font, tout autant que les productions qu’elles 
génèrent, partie intégrante de l’identité des territoires de montagne12. Pour autant, elles sont loin d’être 
archaïques et constituent encore aujourd’hui un modèle reconnu de valorisation des espaces d’altitude. 

Au-delà de sa dimension patrimoniale et de sa fonction économique, le pastoralisme contribue également 
à entretenir un tissu social pérenne et dynamique dans des secteurs ruraux à l’écart des grandes voies de 
communication. En participant au maintien de larges espaces ouverts, les activités pastorales entretiennent 
en outre les paysages de ces régions et en préservent l’attractivité (perspectives visuelles, accessibilité...).

L’élevage pastoral s’inscrit donc au centre d’enjeux socioculturels, économiques et environnementaux, et 
apparaît de fait comme un vecteur incontournable du développement durable des territoires de montagne.

1.2.2 Une activité qui profite aux espaces et aux espèces

La contribution des éleveurs à l’entretien des milieux ouverts est avérée. Une conduite raisonnée des trou-
peaux, avec utilisation homogène des ressources, notamment dans les zones difficiles d’accès (pâturage par 
les ovins), contribue en effet au maintien de zones ouvertes riches en espèces. Cet apport du pastoralisme est 
d’autant plus important dans un contexte de climat changeant, qui pourrait induire une élévation des étages 
de végétation, une fermeture des milieux et une raréfaction de certains habitats patrimoniaux.

Le pâturage des troupeaux est ainsi souvent mobilisé pour répondre à des enjeux environnementaux, par 
exemple sur les sites Natura 2000 où les milieux ouverts et semi-ouverts sont fréquents. Un certain nombre 
d’habitats agropastoraux sont d’ailleurs désignés d’intérêt communautaire par la Directive Habitats Faune-
Flore. De même, le maillage des parcs naturels (régionaux et nationaux) est particulièrement dense dans les 
régions pastorales, avec des continuités très nettes (Alpes du Sud, Grands Causses, Pyrénées) témoignant de 
l’intérêt de ces espaces semi-naturels. 

Les expériences positives sont nombreuses : entretien des pelouses (à orchidées, à nard, à fétuque panicu-
lée...), entretien de l’habitat de l’avifaune de montagne (grands rapaces, galliformes ...), etc. 
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Les techniciens et gestionnaires d’espaces naturels relèvent cependant que les éleveurs s’approprient d’autant 
mieux les enjeux de biodiversité lorsqu’ils correspondent à leur vécu et s’intègrent facilement dans leurs pratiques.

1.2.3 Diversité des systèmes de production sur l’aire de répartition du Vautour fauve

1.2.3.1 Les massifs à vocation pastorale du sud de la France

Les régions pastorales du Sud de la France s’articulent autour des trois principaux massifs que sont les Alpes, les 
Pyrénées et le Massif central, comme l’illustre la carte 3 (page précédente). Sur ces territoires fréquentés annuel-
lement ou saisonnièrement par le Vautour fauve, les activités pastorales revêtent des formes diversifiées, tant en 
termes de systèmes de production que de conduite des troupeaux.

1.2.3.2 L’élevage ovin

L’élevage ovin est le plus représenté au sein du monde pastoral, et le plus à même de valoriser de vastes espaces 
peu productifs, y compris les secteurs les plus inaccessibles. Il revêt des formes variées au sein des différents mas-
sifs :

Dans les Pyrénées

L’élevage ovin est presque exclusivement laitier sur la portion occidentale de la chaîne (Pays basque et Béarn) 
autour notamment de l’AOC Ossau-Iraty. Si la majorité des exploitants livrent à des laiteries, des élevages froma-
gers fermiers persistent (dans le Béarn par exemple), avec traite et confection en estive de produits labellisés. Trois 
races principales sont utilisées pour la production laitière : la Manech tête rousse, la Manech tête noire et la rustique 
Basco-béarnaise.

A mesure qu’on s’éloigne de l’Atlantique, l’élevage devient essentiellement allaitant. Les systèmes ovin viande 
recourent très largement au pâturage (SAU plus importante), avec un hivernage en bergerie réduit en comparaison 
des systèmes laitiers. Ils bénéficient donc d’une meilleure autonomie fourragère.

13 Surface Toujours en Herbe (STH) : part de la SAU constituée de prairies (permanentes ou temporaires)
14 Surface Agricole Utile (SAU) : superficie qui comprend les terres arables, la surface toujours en herbe et les cultures

Carte 3. Proportion de Surface Toujours en Herbe (STH13) dans la Surface Agricole Utile (SAU14) des exploitations agricoles du sud 
de la France (source Agreste 2010)
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1Ces élevages font notamment appel à des races locales et rustiques :

�� Tarasconnaise, Barégeoise et autres races locales dans les Pyrénées centrales ;

�� Rouge du Roussillon et Blanche du Massif central dans les Pyrénées orientales et l’Aude.

L’ensemble de ces systèmes ovins pastoraux font appel à l’estive collective 3 à 6 mois par an (peut être 
remplacée à l’est de la chaîne par des parcours privés), étape indispensable pour assurer la fenaison sur le 
parcellaire de l’exploitation (SAU réduite, souvent moins de 50 ha, et composé essentiellement de STH) et 
limiter les achats de fourrages.

Dans les Grands Causses15

Les élevages ovins laitier et allaitant sont les deux productions emblématiques des Grands Causses. 

Les filières laitières sont particulièrement dynamiques et organisées en particulier autour de la traditionnelle 
AOC Roquefort, qui impose en retour le calendrier de production. Pour une collecte du lait dès février, les 
agnelages ont lieu en hiver, ce qui implique des achats de fourrage conséquents. Du printemps à l’automne, 
le pâturage sur les parcours prend progressivement le relais, mais la complémentation en bergerie se pour-
suit jusqu’en août. La principale race utilisée est la brebis Lacaune.

L’élevage ovin allaitant est en régression dans les Grands Causses, mais demeure une production structu-
rante. Il est souvent associé à un autre atelier. La filière est structurée autour de démarches qualité comme 
l’IGP Agneau de Lozère. Ces systèmes valorisent les parcours toute l’année, et sont donc les premiers acteurs 
de l’entretien des espaces pastoraux caussenards, en maîtrisant notamment la colonisation ligneuse.

Dans les Alpes16

La production d’agneaux domine très largement dans les systèmes ovins des Alpes, en particulier dans les 
Préalpes du sud (Baronnies,...). Les systèmes allaitants méditerranéens sont caractérisés par des effectifs 
importants par exploitation, et valorisent toute l’année de grandes surfaces de parcours (500 ha en moyenne 
montagne17). Le pâturage couvre jusqu’à 80 % des besoins alimentaires du troupeau, ce qui est conséquent. 
En haute montagne alpine, l’année se partage entre une longue période en bergerie (5 à 6 mois), une saison 
d’estive où les animaux rejoignent, le plus souvent, un troupeau collectif (3 à 4 mois) et une intersaison sur 
des parcours de proximité. Le recours à l’estive est alors essentiel pour constituer les stocks de réserve pour 
l’hiver.

1.2.3.3. L’élevage bovin

Dans les Pyrénées

Dans les Pyrénées, l’élevage bovin est très largement tourné vers la production de veaux. Il est, de plus, 
souvent complété par une autre production, ovine laitière dans les Pyrénées-Atlantiques par exemple. Les 
principales races utilisées sont :

�� �la Blonde d’Aquitaine : la plus courante sur l’ouest de la chaîne, du fait de ses qualités bouchères et 
de sa bonne rusticité. Cependant, la sélection génétique, en favorisant les veaux " culards ", induit 
certaines difficultés lors des mises-bas, qui nécessitent parfois l’intervention humaine. En parallèle, 
il semble que les vaches soient de moins en moins fertiles, ce qui complique la maîtrise de la période 
de lutte et de mise-bas, même si les éleveurs s’efforcent d’éviter tout vêlage en estive (Chambre 
d’Agriculture 64, com. pers.).

15 Source : Parc National des Cévennes
16 Source : CERPAM
17 Cas-types réseaux d'élevage : système ovin allaitant sédentaire des Préalpes/Baronnies
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Objectif 4. Informer et communiquer autour du pastoralisme et du Vautour fauve

Action 4.1 : DIFFUSION DES CONNAISSANCES ET ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT

 
Action 4.2 : DÉVELOPPEMENT DES ÉCHANGES AVEC LA PROFESSION AGRICOLE

 
Action 4.3 : VALORISATION DES BÉNÉFICES APPORTÉS PAR LE PASTORALISME SUR UN TERRITOIRE

 
Action 4.4 : VALORISATION DES SERVICES RENDUS PAR LE VAUTOUR FAUVE SUR UN TERRITOIRE
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Objectif opérationnel : diffuser largement l’information pour permettre une
meilleure appropriation de la problématique par l’ensemble des acteurs

SOUS-ACTIONS :  

ACTION 4.1 DIFFUSION DES CONNAISSANCES ET 
ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT

PRIORITE

❶ ② ③

CONTEXTE : 
La communication est un aspect essentiel de la
problématique "Vautour fauve - activités d'élevage".
La diffusion de l'information a pu faire défaut par le
passé, amenant le sensationnel à dominer le rationnel,
en particulier dans les médias. Le manque
d’homogénéité dans les termes employés (sémantique
des dommages notamment) par les différents acteurs
du dossier, a certainement contribué à entretenir la
controverse et les amalgames sur la question du
Vautour fauve. C'est pourquoi ce PNA « Vautour fauve
et activités d'élevage » doit s’appuyer sur une
politique de communication cohérente, dynamique,
réactive et de proximité.

Les différents aspects de la biologie du Vautour fauve,
de son écologie, de son comportement et de ses

relations avec l’homme ont fait l’objet de nombreuses
publications. Ces travaux de référence constituent un
ensemble de ressources valorisables au bénéfice de
publics variés dans le cadre des Stratégies pour la
Biodiversité.
L’éducation à l’environnement, en particulier, est une
approche à développer. Par sa capacité à éveiller et à
créer du lien et du partage, elle peut contribuer à
favoriser la compréhension des connexions entre les
problématiques environnementales, économiques et
socioculturelles. La recherche d’un équilibre dans les
relations entre les rapaces nécrophages et les activités
d’élevage est tout particulièrement à la croisée de ces
trois dimensions. Si l'on ajoute la facilité d'observation
et le caractère impressionnant du Vautour fauve, le
caractère pédagogique de cette thématique ne fait
aucun doute.

Développement d’actions de communication autour de la thématique « Vautour fauve - activités
d'élevage », à destination des socioprofessionnels, des décideurs et représentants, et du grand
public dans son ensemble sur l’aire vitale du Vautour fauve. Les informations diffusées seront
multiples : connaissances générales sur l'espèce (y compris concernant les dommages), dynamique
des populations, rôle des éleveurs à travers l'équarrissage naturel, bienfaits du pastoralisme... Ces
actions devront permettre à la fois une meilleure compréhension de la problématique, une
meilleure appropriation de cette dernière par les usagers de la montagne dans leur diversité, et la
rationalisation des situations pouvant générer des tensions. Le cas particulier des dommages
imputables au Vautour fauve devra être abordé en toute transparence, en s’appuyant sur les
éléments factuels issus des expertises vétérinaires, et notamment les études existantes jusqu’ici
insuffisamment valorisées.
Ces actions s'appuieront enfin sur des supports variés : brochures, supports web, sorties de terrain,
interventions lors de manifestations publiques, articles dans la presse locale et nationale.... Les
territoires nouvellement fréquentés par le Vautour fauve seront tout particulièrement ciblés afin
d'accompagner la découverte de l'espèce et de son comportement.

→ Actions liées : Actions 1.2., 1.3., 2.1., 2.2. et 3.1.

Sous-action 1 : DÉVELOPPEMENT D’ACTIONS DE COMMUNICATION

Appui et développement d’initiatives pédagogiques portant sur le Vautour fauve et le 
pastoralisme, à l’attention des scolaires et du grand public. Les organismes partenaires de cette 
Stratégie (écomusées, chambres d'agriculture, groupements d'éleveurs, associations de protection 
de la nature, ...) sont en particulier encouragés à collaborer à travers des projets communs, offrant 
des regards croisés sur la richesse des écosystèmes d'altitude, le rôle des éleveurs, la diversité des 
pratiques (notamment les spécificités locales) et la coopération séculaire avec le Vautour fauve. 

Sous-action 2 : DÉVELOPPEMENT D’INITIATIVES D’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

Sous-action 1 x x x x x x x x x x

Sous-action 2 x x x x x

MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

EVALUATION DE L’ACTION

MASSIFS CONCERNÉS Grands Causses, Alpes, Pyrénées

OPERATEURS PRESSENTIS
Gestionnaires d’espaces naturels (PN, PNR, RN, …), 
Associations de Protection de la Nature, ONCFS, scientifiques 
(CNRS, MNHN)

PARTENAIRES POTENTIELS Éleveurs, écomusées, Chambres d’Agriculture,…

COÛTS ESTIMÉS Conduite d’actions de communication : 20 000  €/an
Production de supports de communication : 20 000€/an

RÉFÉRENCES

INDICATEURS DE REALISATION Nombre d’initiatives de communication concrétisées

INDICATEURS DE PARTICIPATION Nombre de personnes touchées par ces initiatives

INDICATEURS D’EFFICACITÉ Evolution de la perception sociale du Vautour fauve (cf 
action 6.2.)

ACTION 4.1 DIFFUSION DES CONNAISSANCES ET ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT PRIORITE  ❶ ② ③

LIGUE POUR LA PROTECTION DES OISEAUX, 2008  – Les vautours, alliés indispensables au 
pastoralisme. – 14p. (Dossier de presse)

ROBLES B., 2010  – Buitres, esos grandes aliados del medio ambiente. – Quercus N°293 – p. 80-82.
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Objectif opérationnel : favoriser les échanges entre éleveurs et améliorer la
connaissance du Vautour fauve au sein de la profession agricole

SOUS-ACTIONS :  

ACTION 4.2 DÉVELOPPEMENT DES ÉCHANGES AVEC LA 
PROFESSION AGRICOLE

PRIORITE
❶ ② ③

CONTEXTE : 
Si les différents aspects de la biologie du Vautour
fauve, de son écologie, de son comportement et de
ses relations avec l’homme ont fait l’objet de
nombreuses publications, les professionnels du
monde agricole n’ont pas toujours l’occasion de se les
approprier en lien direct avec les gestionnaires, les
naturalistes et les scientifiques, et de pouvoir ainsi
partager plutôt que seulement recevoir. C’est en
particulier le cas dans les secteurs où l’équarrissage
naturel est peu développé.

Par ailleurs, les travaux scientifiques réalisés
constituent un ensemble d’acquis et de ressources
valorisables au bénéfice de la formation de la
profession agricole (lycéens et leurs enseignants,
éleveurs, techniciens, personnels des syndicats et des
chambres, …). Dans le cadre de ce plan national

d’actions « Vautour fauve et activités d'élevage », le
volet "formation" doit être un moteur de la
compréhension mutuelle des problématiques
environnementales, économiques et socioculturelles.
Il est à la base de la recherche d’un équilibre dans les
relations entre rapaces nécrophages et activités
pastorales.

Au même titre, la valorisation de retours d'expérience
provenant des éleveurs eux-mêmes paraît en mesure
de permettre des échanges pragmatiques autour de la
problématique, avec des éléments de langage et des
valeurs propres à la profession pastorale.

Valoriser les retours d'expérience sur les relations entre le vautour et les activités d'élevage, par
l'intermédiaire de témoignages d'éleveurs impliqués dans les différentes démarches relatives à la
problématique (équarrissage naturel, protection des troupeaux, observation et suivi des
nécrophages, activités pédagogiques, valorisation économique...) et faisant preuve d'un intérêt
pour la conservation du Vautour fauve. L'échange est à privilégier, par exemple à l'occasion de
conférences ou de sorties de terrain sur des territoires de référence (Grands Causses,…). La
diffusion de ces témoignages par les médias est également souhaitable.

→ Actions liées : Actions 1.2., 2.1.

Sous-action 2 : RÉCOLTER ET DIFFUSER DES RETOURS D’EXPÉRIENCE

Intégrer les rapaces nécrophages dans la formation agricole par l’élaboration d'un module de
portée nationale et de ses déclinaisons éventuelles (éleveur en activité, futur éleveur ou berger en
formation). La priorité sera donnée aux éleveurs pastoraux en activité dans les massifs fréquentés
par les vautours. La formation portera globalement sur « La place des rapaces nécrophages dans la
gestion de l'exploitation agricole». Le module pourra être inséré dans la formation professionnelle
(bac pro, BTS, ...), et devra intégrer la visite d’un site régional de référence (RNN d’Ossau,
Belvédère des Vautours dans les Causses, Maison des vautours en Baronnies, …).

Sous-action 1 : INTÉGRER LES RAPACES NÉCROPHAGES DANS LA FORMATION AGRICOLE
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

Sous-action 1 x x x x x x x x x x

Sous-action 2 x x x x x x x x x x

MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

EVALUATION DE L’ACTION

MASSIFS CONCERNÉS
Territoire national (mais priorité donnée aux territoires
fréquentés par le vautour et leur périphérie)

OPERATEURS PRESSENTIS
APCA, formateurs agricoles, gestionnaires d’espaces naturels
(PN, PNR, RN, …), associations de protection de la nature,
ONCFS

PARTENAIRES POTENTIELS
Lycées et autres centres de formation agricole, éleveurs,
bergers, Direction Générale de l’Enseignement et de la
Recherche, services de l’État

COÛTS ESTIMÉS
Elaboration du contenu de la formation : 3000€
Formation du monde agricole : 2500€/session d’une journée
Récolte et diffusion des témoignages : 2000€/an

RÉFÉRENCES

INDICATEURS DE REALISATION
Diffusion effective de retours d’expérience ; rédaction du 
module national de formation et de ses déclinaisons

INDICATEURS DE PARTICIPATION
Nombre de sessions de formation dispensées ; nombre de 
témoignages valorisés

INDICATEURS D’EFFICACITÉ
Evolution de la perception sociale du Vautour fauve (cf 
action 6.2.)

ACTION 4.2 DÉVELOPPEMENT DES ÉCHANGES AVEC LA PROFESSION AGRICOLE PRIORITE  ❶ ② ③

LIESENBORGHS E. – Les vautours embauchés pour l’équarrissage. – La République des Pyrénées , 2014

Comité interdépartemental Vautour/Élevage dans les Grands Causses – Lettre d’information sur les 
vautours et l’élevage – § encart réservé aux représentants agricoles
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Plan national d’actions « Vautour Fauve et activités d’élevage »    

Objectif opérationnel : valoriser les activités pastorales auprès du grand public, en
particulier en tant que productrices d’aménités rurales

SOUS-ACTIONS :  

ACTION 4.3 VALORISER LES BÉNÉFICES APPORTÉS PAR LE 
PASTORALISME SUR UN TERRITOIRE

PRIORITE
① ② ❸

CONTEXTE : 
Les activités d’élevage extensif apportent une
contribution toute particulière au dynamisme et à
l’attractivité des territoires à vocation pastorale. En
termes de conservation de la biodiversité, le
pastoralisme permet, lorsqu’il est finement conduit,
l’entretien de certains milieux ouverts à forte valeur
patrimoniale (pelouses, landes, pré-bois,…), et de fait
la préservation de l’habitat d’espèces rares et
protégées (flore emblématique, galliformes de
montagne, petits passereaux, …). Il contribue plus
directement à la préservation des grands rapaces
nécrophages par la mise à disposition d’une ressource
trophique essentielle à la survie des vautours.

Sur le plan économique et socioculturel, ensuite, les
activités d’élevage contribuent par leurs productions à
la définition des terroirs et à l’identité des territoires.
Mélange de traditions séculaires et de techniques
modernes, elles appartiennent au patrimoine des
vallées et des massifs. Préserver le pastoralisme, c’est

avant tout préserver l’activité et le dynamisme de ces
territoires, dans un contexte de déprise et de
développement de l’habitat secondaire. C’est
également valoriser l’exploitation raisonnée de milieux
peu productifs, à l’encontre des principes
d’intensification des modes de production. C’est enfin
assurer la continuité de paysages façonnés par
l’Homme, qui contribuent par endroit à l’attractivité
des territoires.

Dans le cadre des Stratégies pour la Biodiversité, le
pastoralisme est donc une activité à part entière,
puisqu’elle est en mesure d’allier entretien des
espaces et des espèces et maintien d’une activité
économique viable et durable. Malgré cela, les
éleveurs déclarent parfois souffrir du manque de
reconnaissance de leur activité. L’objectif de cette
action est d’y remédier en mesurant et valorisant,
dans leur diversité, les bénéfices apportés par
l’élevage pastoral aux territoires.

Evaluer les apports des activités pastorales aux écosystèmes et aux sociétés humaines :
des études seront réalisées à l’échelle nationale et locale afin de mesurer les bénéfices apportés
par le pastoralisme à l’échelle d’un territoire, tant sur les plans environnemental qu’économique
et socioculturel.

→ Actions liées : Action 1.2.

Sous-action 1 : ÉVALUER LES APPORTS DU PASTORALISME SUR UN TERRITOIRE

Sous-action 2 : VALORISER LES BÉNÉFICES APPORTÉS PAR LES ACTIVITÉS PASTORALES

Valoriser les bénéfices tirés par un territoire des activités pastorales. Les résultats des
études produites devront être diffusés largement, afin d’asseoir la reconnaissance des apports du
pastoralisme et de ses productions. Une attention particulière sera portée à la valorisation des
bonnes pratiques sur le plan environnemental (conduite fine des troupeaux pour un bon entretien
des milieux, gestion des carcasses par l’équarrissage naturel autorisé, …). La communication se fera
en particulier à destination des acteurs économiques locaux (tourisme, ...), des élus et des visiteurs
extérieurs.

→ Actions liées : Action 4.1.
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

Sous-action 1 x x x

Sous-action 2 x x x x x x x x x x

MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

EVALUATION DE L’ACTION

MASSIFS CONCERNÉS Alpes, Grands Causses, Pyrénées

OPERATEURS DE L’ACTION
Ecole d’ingénieurs en agronomie (études), avec l’appui des 
chambres d’agriculture et de gestionnaires d’espaces 
protégés

PARTENAIRES POTENTIELS
Éleveurs, CRT, services de l’Etat (DRAAF, DDT), conseils 
départementaux, usagers du territoire …

COÛTS ESTIMÉS
Financement de l’étude :  10 000€
Production d’outils de communication : cf action 4.1.

RÉFÉRENCES

INDICATEURS DE REALISATION
Production effective d’un protocole et d’études sur des 
territoires ciblés

INDICATEURS DE PARTICIPATION
Participation active du monde de l’élevage ; taux d’acteurs 
solicités ayant répondu favorablement

INDICATEURS D’EFFICACITÉ
Évolution de la perception sociale du pastoralisme (action 
6.2.)

LAZARO L. – Les externalités du pastoralisme collectif pyrénéen. – Université Toulouse-Le Mirail – Thèse de 
doctorat.

ACTION 4.3 VALORISER LES BÉNÉFICES APPORTÉS PAR LE PASTORALISME SUR UN TERRITOIRE PRIORITE  ① ② ❸
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Plan national d’actions « Vautour Fauve et activités d’élevage »    

Objectif opérationnel : rappeler l’intérêt de la présence du Vautour fauve en
évaluant les services écosystémiques qu’il apporte aux territoires de montagne

SOUS-ACTIONS :  

ACTION 4.4 VALORISER LES SERVICES RENDUS PAR LE 
VAUTOUR FAUVE SUR UN TERRITOIRE

PRIORITE
① ② ❸

CONTEXTE : 
Les apports des rapaces nécrophages à l'échelle des
écosystèmes pastoraux sont incontestables et
multiples. Dans le cadre de ce plan d’actions « Vautour
fauve et activités d’élevage » et de la Stratégie
nationale pour la biodiversité, cette valeur ajoutée
mérite d’être quantifiée dans toute sa diversité
(service sanitaire, contribution à l'attractivité locale,
valeur symbolique et pédagogique ...) afin de saisir les
bénéfices tirés par un territoire de la présence des
rapaces nécrophages.

La mise en évidence des services écosystémiques
produits par les rapaces nécrophages (dont le Vautour
fauve) pourrait alors éclairer d’un jour nouveau leur
représentation sociale et leur rôle non négligeable
dans un contexte économique relativement fragile.
Elle permettra également de souligner une nouvelle
fois le rôle clé joué par les éleveurs dans la dynamique
du Vautour fauve, espèce un temps menacée, qui a su
elle-même tirer bénéfice de sa proximité avec les
activités humaines.

Evaluer les services écosystémiques assurés par le Vautour fauve. Cette étude d’importance
mobilisera un certain nombre de disciplines (écologie, économie, sociologie …) sur différents
massifs. Elle sera fondée sur un protocole rigoureux, reproductible sur plusieurs sites et dans le
temps, et partagé entre divers partenaires. Plusieurs fiches-action contribueront à la collecte de
l’information (service d’équarrissage naturel, valeur pédagogique, …). D’autres points donneront
lieu à des études spécifiques (attrait touristique, ...). Les territoires diagnostiqués seront
sélectionnés en fonction de leur représentativité, et des moyens disponibles. Pour évaluer l'intérêt
que peut tirer l'homme de la présence de ces grands rapaces, il peut être judicieux, entre autres,
d'utiliser l'approche des services écosystémiques, regroupés en trois catégories (services
d'approvisionnement, de contrôle et culturels).
Dans le cadre de l'articulation avec les PNA des autres rapaces nécrophages, l'étude pourra porter
sur les services produits par l'ensemble des espèces de la guilde : Gypaète barbu, Vautour
percnoptère, Vautour moine, Milan royal et Vautour fauve. → Actions liées : Action 1.3., Action 4.1.

Sous-action 1 : ÉVALUER LES SERVICES APPORTÉS PAR LE VAUTOUR FAUVE

Sous-action 2 : VALORISER LES SERVICES RENDUS PAR LES RAPACES NECROPHAGES

Valoriser les services rendus par les rapaces nécrophages sur un territoire. Les résultats des
études produites devront être diffusés largement en lien avec l'action 4.1., afin de consolider la
perception et l'appropriation locale de ces grands auxiliaires. La communication à destination des
acteurs économiques locaux (tourisme, monde agricole,...) et des élus sera privilégiée.

→ Actions liées : Action 4.1.

Sous-action 3 : ENCOURAGER LES INITIATIVES UTILISANT L’IMAGE DES VAUTOURS

Encourager l’usage des rapaces nécrophages (et en particulier du Vautour fauve) à des
fins de valorisation des territoires et des productions. La mise en œuvre de sessions
d’information des acteurs du développement des territoires fréquentés par le Vautour fauve
(professionnels de l’accueil et de la découverte de l’environnement) est une piste à explorer.
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

Sous-action 1 x x x

Sous-action 2 x x x x x

Sous-action 3 x x x x x x x x x x

MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

EVALUATION DE L’ACTION

MASSIFS CONCERNÉS Alpes, Grands Causses, Pyrénées

OPERATEURS PRESSENTIS
Ecole d’ingénieurs (études), avec l’appui des gestionnaires 
d’espaces protégés et des organismes scientifiques 
(écologues, sociologues, …)

PARTENAIRES POTENTIELS CRT, associations de protection de la nature, chambres 
d’agriculture, éleveurs, acteurs du développement local…

COÛTS ESTIMÉS
Financement des études :  10 000€ x 3 territoires = 30 000€
Production d’outils de communication : cf action 4.1.
Réalisation de sessions d’information : cf action 4.1.

RÉFÉRENCES

INDICATEURS DE REALISATION Production effective d’un protocole partagé et d’études 
sur des territoires ciblés

INDICATEURS DE PARTICIPATION Taux d’acteurs solicités ayant répondu favorablement ; 
nombre de participants aux sessions d’information

INDICATEURS D’EFFICACITÉ Évolution de la perception sociale du Vautour fauve 
(action 6.2.)

ORABI P., 2011 – Argumentaire et plan d'actions pour la conservation du Vautour fauve – LPO Mission Rapaces -
34p.

ACTION 4.4 VALORISER LES SERVICES RENDUS PAR LE VAUTOUR FAUVE SUR UN TERRITOIRE PRIORITE  ① ② ❸
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Objectif 5. S'inscrire dans une gestion cohérente du Vautour fauve à l'international

Action 5.1 : COORDINATION INTERNATIONALE DE LA GESTION ET DU SUIVI DU VAUTOUR FAUVE
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Plan national d’actions « Vautour Fauve et activités d’élevage »    

Objectif opérationnel : développer, à l’international, une gestion cohérente
de l’espèce et un suivi harmonisé de la dynamique de ses populations

SOUS-ACTIONS :  

ACTION 5.1 COORDINATION INTERNATIONALE DE LA 
GESTION ET DU SUIVI DU VAUTOUR FAUVE

PRIORITE

❶ ② ③

CONTEXTE : 
Les échanges d'individus entre les populations de
Vautour fauve, et notamment via le massif pyrénéen
(populations française et ibérique), ne peuvent être
négligés. Ils ont par exemple sans doute contribué à la
multiplication, dans les Pyrénées occidentales, des
plaintes d’interventions de vautours sur le bétail suite
à la fermeture des charniers espagnols (de 2005 à
2009).
Dès lors, la concertation entre les autorités espagnoles
et françaises apparaît comme une étape obligatoire en
vue d’une gestion durable du Vautour fauve à l’échelle
de la chaîne pyrénéenne. Des groupes de travail
transfrontaliers (rassemblant des administrations ou
des gestionnaires dans le cadre de la Stratégie
Pyrénéenne de Valorisation de la Biodiversité) existent
et se réunissent régulièrement. Ces échanges doivent
être poursuivis afin que les mesures de gestion soient
en totale cohérence à l'échelle transfrontalière, et

qu’elles gagnent en lisibilité pour le monde de
l’élevage. La conservation de ce rapace nécrophage,
engagement international contracté par les Etats
concernés, pourra ainsi être garantie tout en assurant
une saine cohabitation avec les activités d'élevage.

Par ailleurs, le suivi et l’étude des populations de
Vautour fauve font l’objet d’échanges internationaux
mais pas d’une réelle coordination. Les recensements,
notamment, ne sont pas effectués les mêmes années.
La publication de résultats en commun est quasi
inexistante ou résulte le plus souvent de la simple
mise à disposition de données, parfois collectées sans
protocole commun ou saisies dans des bases de
données d’architectures différentes. L’obtention de
résultats ayant valeur à l’échelle de l’aire de
distribution de l’espèce ne pourra être atteinte que
par l'harmonisation des démarches scientifiques à
l'international, la collaboration autour de projets
communs et la mutualisation des moyens.

Sous-action 1 : DÉVELOPPER LES ÉCHANGES À L’INTERNATIONAL

Poursuite et développement d'échanges réguliers entre Etats et entre scientifiques et
gestionnaires, à l’échelle transfrontalière (Italie, Espagne) : organisation de réunions ou de
workshops pour la mise en œuvre d’une gestion cohérente de la problématique Vautour fauve /
bétail, prioritairement à l’échelle de la chaîne pyrénéenne ; développement de la réflexion autour
des besoins en termes de recherche scientifique, de suivi des populations, ainsi que sur les moyens
mobilisables.

Sous-action 2 : HARMONISER LES PROTOCOLES ET DÉVELOPPER DES PROJETS COMMUNS

Développement de protocoles harmonisés et de stratégies communes : rédaction de
protocoles standards (ou compatibles) avec campagnes de recensement simultanées, et
développement de projets scientifiques communs (notamment avec l'Espagne). Plusieurs axes de
recherche peuvent être privilégiés comme l’étude de la dynamique des populations (flux
génétiques, état physiologique des colonies, …), l’étude de l'utilisation de l’espace par les vautours
(tout particulièrement au niveau des échanges franco-ibériques), la validation des nouvelles
orientations de mise à disposition des ressources trophiques issues de l’élevage extensif ou encore
l’étude des moyens de prévention des interactions entre le Vautour fauve et le bétail vivant
(conduite de troupeaux, efficacité des différentes méthodes d’effarouchement, …).

→ Actions liées : Action 3.1.
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

Sous-action 1 x x x x x x x x x x

Sous-action 2 x x x x x

MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

EVALUATION DE L’ACTION

TERRITOIRES CONCERNÉS France, Espagne et autres états européens

OPERATEURS DE L’ACTION
Préfectures (Pyrénées-Atlantiques,…), DREAL Midi-Pyrénées 
(dans le cadre de la SPVB), CNRS, Parcs nationaux et 
associations de protection de la nature

PARTENAIRES POTENTIELS Organismes espagnols, chambres d’agriculture, autres
gestionnaires d’espaces naturels, …

COÛTS ESTIMÉS Préparation de réunions transfrontalières (une fois sur deux 
côté français) : 5000€/an

RÉFÉRENCES

INDICATEURS DE REALISATION Nombre de réunions tenues

INDICATEURS DE PARTICIPATION Nombre et qualité des partenaires internationaux
impliqués

INDICATEURS D’EFFICACITÉ Conventions ou documents d’entente signés ; nombre de 
projets communs déposés

ACTION 5.1 COORDINATION INTERNATIONALE DE LA GESTION ET DU SUIVI DU VAUTOUR FAUVE PRIORITE  ❶ ② ③

RESEAU PYRENEES VIVANTES – Biodiversité durable des Pyrénées : les rapaces nécrophages, des emblèmes pour 
une gestion concertée– Programme transfrontalier France-Espagne-Andorre (POCTEFA) 2007-2013
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Objectif 6. Évaluer les orientations du Plan National d'Actions

Action 6.1 : ÉVALUATION DU PLAN NATIONAL D’ACTIONS " VAUTOUR FAUVE ET ACTIVITES D’ELEVAGE "

 
Action 6.2 : ÉTUDE SOCIOLOGIQUE DE LA PERCEPTION DU PASTORALISME ET DU VAUTOUR FAUVE
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Plan national d’actions « Vautour Fauve et activités d’élevage »    

Objectif opérationnel : évaluer régulièrement l’efficacité et l’avancement du
plan d’actions, afin de valider ou réviser les orientations suivies

SOUS-ACTIONS :  

ACTION 6.1 ÉVALUATION DU PLAN NATIONAL D’ACTIONS
« VAUTOUR FAUVE ET ACTIVITÉS D’ÉLEVAGE »

PRIORITE
❶ ② ③

CONTEXTE : 

Le PNA « Vautour fauve et activités d’élevage » est programmée sur 10 ans, de 2017 à 2026. Ce choix s’explique
notamment par le fait qu’elle porte sur une espèce longévive, le Vautour fauve, et que, parmi les mesures
envisagées, certaines ne produiront à priori des effets visibles qu’à moyen terme.
Afin d'évaluer le bon déroulement du PNA sur cette période, des bilans doivent être régulièrement produits. Ils
permettront de valider ou, le cas échéant, de réorienter une ou plusieurs actions de façon à progresser
efficacement vers l’objectif majeur de la démarche : la pérennisation d’une relation saine et à bénéfices
réciproques entre le Vautour fauve et les activités d’élevage.

Sous-action 1 : BILAN ANNUEL DE LA MISE EN ŒUVRE DU PNA

Réalisation d’une synthèse annuelle de l’avancement du plan national d’actions « Vautour
fauve et activités d’élevage » sur la base des indicateurs propres à chaque action, afin d’alimenter
les échanges du comité de pilotage lors de sa réunion annuelle. La rédaction de ce bilan annuel est
confiée à la DREAL coordinatrice. La synthèse devra nécessairement inclure un bilan des
réalisations à l’échelle locale (en collaboration avec les comités interdépartementaux) et nationale,
en relevant notamment les difficultés rencontrées. Elle intégrera également une évaluation des
moyens mis en œuvre durant l’année précédente. Elle proposera enfin une programmation des
actions pour l’année suivante. L’ensemble de ces éléments seront présentés aux comités
interdépartementaux vautour/élevage.

Sous-action 2 : ÉVALUATION DU PNA À MI-PARCOURS (fin 2021)

Réalisation d’un bilan à mi-parcours (fin 2021) de la Stratégie nationale d’actions. L’objectif est
d’établir un bilan intermédiaire des actions réalisées et, selon les résultats, de poursuivre ou
réajuster les actions préconisées. Les moyens humains et financiers à mobiliser pourront être
réévalués par rapport aux prévisions initiales, en fonction des besoins. Les comités
interdépartementaux seront invités à se prononcer sur le bilan et les orientations envisagées.

Sous-action 3 : ÉVALUATION FINALE DU PNA (2026)

Évaluation finale du Plan National d’Actions, à l’issue de sa période de mise en œuvre, en
2026. Cette évaluation consistera en un bilan complet de la démarche suivie (y compris les moyens
mobilisés), et définira les éventuelles suites à donner aux actions entreprises dans le cadre de cette
stratégie, en collaboration avec les comités interdépartementaux. Cette évaluation portera tout
particulièrement sur :
� l’état de la relation vautour/élevage (développement de l’équarrissage naturel, perception et
intérêt des éleveurs pour l’oiseau, …)
� l’évolution de la controverse sur les dommages au bétail (durant la période 2017-2026)
� les synergies et partenariats développés entre acteurs nationaux et internationaux, au travers
des différentes actions conduites.

→ Actions liées : Action 6.2.

 



117

PA
R

TI
E 

4

MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

EVALUATION DE L’ACTION

MASSIFS CONCERNÉS Ensemble du territoire d’application du PNA

OPERATEURS DREAL coordinatrice (rédaction des bilans)

PARTENAIRES PRESSENTIS Comité de pilotage de la Stratégie, Comités 
interdépartemantaux de suivi du Vautour fauve

COÛTS ESTIMÉS Rédaction des bilans annuels et des évaluations intermédiaire 
et finale : 10 000 €

INDICATEURS DE REALISATION Production effective de bilans annuels et mise à
disposition de ces documents aux acteurs du dossier

INDICATEURS D’EFFICACITÉ Transmission des évaluations intermédiaire et finale au
comité de pilotage

ACTION 6.1 ÉVALUATION DU PLAN NATIONAL D’ACTIONS « VAUTOUR FAUVE ET ACTIVITÉS D’ÉLEVAGE » PRIORITE  ❶②③

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

Sous-action 1 x x x x x x x x x x

Sous-action 2 x

Sous-action 3 x
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Plan national d’actions « Vautour Fauve et activités d’élevage »    

Objectif opérationnel : suivre, auprès d’une large gamme d’acteurs,
l’évolution de la perception sociale du Vautour fauve et de l’élevage pastoral

SOUS-ACTIONS :  

ACTION 6.2 ETUDE SOCIOLOGIQUE DE LA PERCEPTION DU 
VAUTOUR FAUVE ET DU PASTORALISME

PRIORITE

① ❷ ③

CONTEXTE : 
Les divergences d’appréciation du comportement des

vautours et des interactions Vautour fauve / bétail ont
donné lieu à une controverse et à des joutes
médiatiques qui ont contribué localement à dégrader
l’image du rapace nécrophage et, parfois, celle des
éleveurs.

Différentes actions conduites dans le cadre du plan
d’actions « Vautour fauve et activités d'élevage » sont
de nature à faire évoluer la perception du Vautour
fauve et des activités d’élevage, chez des publics
divers, de l’éleveur évoluant au quotidien avec le

vautour jusqu’au citadin découvrant un massif du fait
de la présence signalée de ce grand rapace.

Dans ce cadre, la réalisation d'une étude sociologique
pourrait apporter un éclairage précieux pour
l'évaluation et l’ajustement local des actions propres
au présent PNA, mais également des éléments de
compréhension plus généraux au bénéfice des
Stratégies pour la Biodiversité.

Sous-action 1 : RÉALISATION D’ETUDES SOCIOLOGIQUES SUR DIFFÉRENTS MASSIFS 

Elaboration d'un protocole d'entretien et réalisation d’études sociologiques destinées à
évaluer la perception du Vautour fauve et des activités d'élevage chez les personnes
résidentes ou de passage dans les massifs abritant des populations de Vautour fauve, et ce dans
toute leur diversité. L’étude devra être répétée sur ces mêmes territoires après la mi-parcours
(2022) afin d’évaluer l’évolution de ces représentations sociales. L’analyse devra en particulier
s’attacher à identifier les points de clivage (notamment autour de la controverse sur les dommages
au bétail) et les dissensions sémantiques entre acteurs du dossiers.

Sous-action 2 : MOBILISATION DES RÉSULTATS POUR ORIENTER LA RÉFLEXION 

Mobilisation des résultats des études sociologiques afin d’alimenter la réflexion et de
définir les orientations à suivre localement, tant en terme de choix des axes de communication
que de sélection des mesures à privilégier. Cette prise en compte, dans l’action, de la dimension
sociologique de la problématique apparaît indispensable à la résolution des controverses.
Par ailleurs, l’évolution de la perception du Vautour fauve constitue un indicateur judicieux pour
évaluer l’efficacité des actions menées sur la période de mise en œuvre du PNA.

→ Actions liées : Action 6.1.
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MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE

EVALUATION DE L’ACTION

MASSIFS CONCERNÉS Pyrénées, Alpes, Grands Causses (dont un secteur fréquenté 
depuis peu par l’espèce)

OPERATEURS PRESSENTIS Etudiants en Master2 Professionnel « Métiers de l’Evaluation 
et de la Concertation » ou équivalent

PARTENAIRES POTENTIELS Ensemble des acteurs de la problématique Vautour/Elevage

COÛTS ESTIMÉS Financement des études : 40 000 €

RÉFÉRENCES

INDICATEURS DE REALISATION Production effective d’un protocole partagé et de rapports 
par massifs

INDICATEURS DE PARTICIPATION Nombre d’entretiens réalisés ; nombre de catégories 
socioprofessionnelles identifiées parmi les interrogés

INDICATEURS D’EFFICACITÉ Prise en compte effective des résultats pour l’orientation 
de l’action et l’évaluation de l’efficacité des mesures

ACTION 6.2 ETUDE SOCIOLOGIQUE DE LA PERCEPTION DU VAUTOUR FAUVE ET DU PASTORALISME PRIORITE  ①❷③

BUSCA D. et Al., 2009 – Les controverses sociales liées au Vautour fauve dans les Pyrénées. 
Chronique d'une controverse – Université Toulouse-Le Mirail  – 80p.

PRUDHOMME A., GRANJEAN G., 2013 – Webdoc logique d'acteurs : Le Vautour, acteur malgré lui... 
– Ecole d'ingénieurs Supagro Florac – http://webdocs.cdrflorac.fr/logique_d_acteurs/

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

Sous-action 1 x x x

Sous-action 2 x x x x
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Annexe 1
Lettre de mission ministérielle et cahier des charges du PNA Vautour fauve 
et activités d'élevage (22 juin 2011)
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Annexe 2
Note relative à la dynamique des populations espagnoles de Vautour fauve 
(PNP, 2010)

L'épisode de fermeture des charniers espagnols (2003-2007)

Après 2003 et surtout entre 2007 et 2009, les colonies espagnoles et nord-pyrénéennes de Vautour fauve 
ont vu leur effectif diminuer suite à la réduction soudaine des ressources alimentaires au sud de la chaîne, 
et en particulier celles issues de l’élevage intensif porcin qui avaient " dopé " la dynamique du vautour 
durant les trente dernières années. Les dépôts ont été en effet strictement interdits en Espagne de 2003 
à 2005, selon les régions, afin de sécuriser la filière " viande " (réduction du risque de transmission des 
maladies à prions). En imposant le dépistage systématique sur tous les bovins de plus de 24 mois et les 
ovins/caprins de plus de 18 mois, l’application de la décision européenne 2003/322/CE ne permettait plus 
l’approvisionnement des aires d’équarrissage au bénéfice des rapaces nécrophages. Des amendements à 
ce texte ont été alors proposés et la décision 2005/830/CE a permis de porter le pourcentage de dépistage 
aléatoire à 4 % pour les ovins. Les services espagnols ont alors veillé à la conformité et à l’officialisation 
de leurs " muladares ", fermant de nombreuses installations officieuses remplacées par un moins grand 
nombre de " comederos " officiels.

Les effectifs au nord de la chaîne pyrénéenne étant repartis à la hausse après 2009, il est probable qu'il 
en soit de même dans les communautés autonomes frontalières. Le comptage prévu en 2018 devrait 
permettre d'évaluer la dynamique actuelle des populations espagnoles. Dans tous les cas, les chiffres pré-
sentés témoignent de l'ampleur de la population ibérique et des conséquences que peuvent entraîner les 
modes de gestion privilégiés au sud de la chaîne.

La population espagnole de Vautours fauves fait l'objet de comptages exhaustifs tous les 10 ans seulement, du 
fait de l'ampleur des effectifs. Le dernier recensement (2008) fait état d'environ 23 000 couples sur l'ensemble 
du territoire ibérique. L'évolution des populations, quant à elles, est mesurée par le suivi annuel d'un échantillon 
de colonies. À l'échelle des communautés autonomes jouxtant la frontière française, les comptages ne sont pas 
synchronisés et il est difficile, en dehors du recensement national, de déterminer les effectifs annuels au sud de 
la chaîne. Les derniers chiffres complets datant de 2009 font état d'environ 10 000 couples entre Navarre (2 783), 
Aragon (6 250) et Catalogne (821), dont 5 000 couples au niveau de la frange nord correspondant au massif pyré-
néen (P. Serre, comm. pers.).
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 Dynamique des populations : l'exemple de la Navarre 

FIGURE. Evolution de l'effectif reproducteur et du succès de reproduction du Vautour fauve, en Navarre, entre 
1979 et 2009 (Medio Ambiente Navarre)

La FIGURE retrace les résultats des recensements conduits en Navarre de 1979 à 2009. Jusqu'à 2004, le 
nombre de couples a augmenté de façon très rapide et on retrouve là le même schéma que celui constaté sur 
les autres populations espagnoles et le versant français, avec une croissance annuelle proche du maximum 
théorique. De 2004 à 2009, les recensements indiquent une stabilité, avec toutefois une diminution entre 
2004 et 2007, du nombre de couples, là encore en conformité avec les observations côté français. En paral-
lèle, le succès de reproduction chute à 0,40 jeune / couple reproducteur en 2007. Ces variations démogra-
phiques témoignent d'une régulation naturelle qui s'opère, caractérisée par une relative stabilité des effectifs 
nicheurs, et faisant suite à la diminution soudaine des ressources alimentaires découlant à l'application stricte 
des directives sanitaires européennes (voir encadré ci-après). En Navarre, les carcasses disponibles couvraient 
500 % des besoins des Vautours en 2004, et ne correspondent plus qu'à 60 % des besoins à partir de 2006.

38 (données de J. Larumbe, Direction du Medio Ambiente de Navarre, tirées de la synthèse sur " Les dommages sur bétail domestique attribués au Vautour fauve " réalisée par 
le PNP, 2010 )
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Annexe 3
Contenu-type d'un formulaire de constat-enquête, rempli par l'éleveur 
et un agent assermenté lors d'une déclaration de dommage imputé au  
Vautour fauve (PNP, 2010)
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Annexe 4
Eléments recueillis lors d'une expertise vétérinaire faisant suite à une 
déclaration de dommage sur bétail domestique attribué par un éle-
veur au Vautour fauve (PNP, 2010)

Les éléments recueillis par l'expert vétérinaire sont les suivants :

�� �Recueil des commémoratifs : il s'agit ici de retracer le déroulement des évènements précédant l'arrivée 
de l'expert. Les points suivants sont relevés :

yy �délai depuis dernière observation de l'animal vivant, heure de constatation du dommage, délai vis à vis de 
l'expertise ;

yy �modalités de protection du cadavre : couvert ? déplacé ? (si l'animal a été déplacé, poursuite de l'expertise à 
l'appréciation du vétérinaire régulateur) ;

yy état sanitaire de l'animal et du troupeau ; situation particulière ? (mise-bas, jeune...) ;

yy mortalités récentes dans le cheptel ou chez un voisin.

�� Observation de l'environnement immédiat : 

yy environnement général : topographie, présence et état des moyens de protection, ... ;

yy �à proximité du cadavre : état de la végétation (indices, traces de déplacement, ...), indices de présence du 
Vautour fauve (fientes, plumes) ou d'autres animaux (poils,...), présence et qualité des éléments émis par 
l'animal victime (sang, selles, contenu digestif, placenta ...).

�� Examen de l'animal et prélèvements éventuels (cadavre) :

yy datation de la mort (rigidité, insectes nécrophages, putréfaction...) ;

yy examen de la position du corps (membres, tête, ...) ;

yy �examen du tégument : recherche de fientes, de blessures avec ou sans hématomes, d'hémorragies, ... avec 
vérification des deux flancs (des indices concentrés d'un côté témoignent d'un animal déjà couché avant toute 
intervention extérieure). L'absence de saignements ou hématomes autour des blessures les caractérise géné-
ralement comme post-mortem. Prélèvement histologique éventuel sur une zone lésée ;

yy examen de la tête : yeux crevés ou consommés ? sang ? présence d'insectes (adultes, larves) ?

yy examen de la cavité buccale : débris végétaux ? tissus mous consommés ? insectes ?

yy examen des cavités nasales : présence de liquide physiologique ? parasites ?

yy �examen des oreilles : recherche d'entailles. Parfois utilisées comme test par les vautours pour juger de la 
réactivité d'un animal ;

yy examen des membres : position, masse musculaire, articulations, ... ;

yy examen des mamelles : état sanitaire (mammite ?), blessures ?

yy examen du pénis et du fourreau ;

yy examen des zones d'entrée privilégiées du Vautour fauve : les ars, les aines et le périnée.

�� Examen de l'animal (vif)

yy examen clinique classique avec les mêmes zones ciblées que pour l'animal mort ;

yy �évaluer les chance de survie de l'animal, et en déduire des suites à donner: euthanasie puis autopsie, ou prise 
de nouvelle une semaine plus tard.
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La rédaction d'un rapport est alors exigée, pour résumer les observations. Le contenu du rapport est explicité ci-des-
sous :

�� identité de l'éleveur, du vétérinaire, des agents ou autres personnes présentes ;

�� date et lieu du dommage présumé ;

�� identifiant du ou des animaux victimes ;

�� commémoratifs : chronologie et description des évènements ;

�� éléments relatifs à l'examen de l'environnement et relevés lors de l'autopsie de l'animal ;

�� analyse des observations et avis sur l'origine de la mort ;

�� photographies du cadavre, de l'environnement, des indices de présence, des blessures, ...

Le rapport est ensuite transmis au vétérinaire régulateur et aux différents partenaires (GTV, PNP...). L'éleveur reçoit 
le résultat de l'expertise par voie postale, ou en main propre par le passage d'un agent (privilégié dans le Parc 
National des Cévennes).
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Annexe 5
Note sur la distribution géographique des plaintes de dommages dans 
les Grands Causses (Duriez, 2015)

FIGURE. Répartition des constats de plaintes de vautours dans les Causses entre 2007 et 2014, en relation avec le  
domaine vital global de 25 vautours suivis par GPS en été 2010-2011

Les variations annuelles dans le nombre de constats ne sont pas corrélées avec la croissance démographique 
de la population de vautours, qui a continué à augmenter après 2011 alors que le nombre de constats dimi-
nuait.

Le domaine vital global de la colonie de vautours, estimé en superposant les domaines vitaux individuels de 
25 vautours suivis par télémétrie GPS en 2010-2011, est présenté en figure 8. À chaque site de constat on 
peut attribuer un indice de fréquentation dans le domaine vital global. Les constats se trouvent en moyenne 
dans la zone du domaine vital de 4.5 ± 6.4 vautours (min 0 – max 25 vautours). 37.2 % des sites de 156 
constats ne sont pas inclus dans le domaine vital global, c’est-à-dire qu’ils se trouvent hors de la zone où 
sont concentrées 95 % des positions de vautours. Cet indice de fréquentation diminue fortement (divisé par 
4.6) au cours des années, ce qui signifie que les constats ont lieu dans des secteurs peu fréquentés par les 
vautours, ou du moins fréquentés de manière récente.
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